
Création de trottoirs sur la  rue de la Pottaz 

 

 
 

La rue de la Pottaz présentait une interruption dans le 

tracé de ses trottoirs, ce qui obligeait les piétons à 

passer le long de la chaussée. Une circulation rapide 

conjuguée à l’absence d’accotements en faisait un 

endroit dangereux.  

 

Deux trottoirs ont été aménagés : l’un afin de raccorder 

l’existant et l’autre pour assurer la sécurité des maisons 

riveraines. 

 


